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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1185-2011, 30 novembre 2011

CONCERNANT les membres indépendants du conseil
d’administration de la Société d’habitation du Québec

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec est
une société visée par la Loi sur la gouvernance des
sociétés d’État (L.R.Q., c. G-1.02);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette
loi prévoit qu’au moins les deux tiers des membres du
conseil d’administration, dont le président, doivent, de
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 672-2011 du
22 juin 2011, madame Ginette Fortin a été nommée de
nouveau membre et présidente du conseil d’administra-
tion de la Société d’habitation du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 459-2009 du
22 avril 2009, messieurs Daniel Dussault et Bernard F.
Tanguay ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de la Société d’habitation du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 284-2010 du
31 mars 2010, mesdames Hélène Fréchette et Jasmine
Sasseville ainsi que monsieur Jean Bernier ont été nommés
de nouveau membres du conseil d’administration de la
Société d’habitation du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 672-2011
du 22 juin 2011, madame Ève-Marie Rioux et monsieur
André Des Rochers ont été nommés de nouveau membres
du conseil d’administration de la Société d’habitation
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de qualifier les membres
indépendants du conseil d’administration de la Société
d’habitation du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient qualifiées comme
membres indépendants du conseil d’administration de la
Société d’habitation du Québec :

— madame Ginette Fortin, présidente;
— monsieur Jean Bernier;
— monsieur André Des Rochers;
— monsieur Daniel Dussault;
— madame Hélène Fréchette;
— madame Ève-Marie Rioux;
— madame Jasmine Sasseville;
— monsieur Bernard F. Tanguay;

QUE les décrets numéros 459-2009 du 22 avril 2009,
284-2010 du 31 mars 2010 et 672-2011 du 22 juin 2011
soient modifiés en conséquence;

QUE le présent décret prenne effet à compter du
14 décembre 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56695

Gouvernement du Québec

Décret 1186-2011, 30 novembre 2011

CONCERNANT une autorisation à la Ville de New
Richmond de conclure une entente avec le gouver-
nement du Canada relativement au versement d’une
aide financière dans le cadre du programme Fonds
du Canada pour les espaces culturels

ATTENDU QUE la Ville de New Richmond a l’inten-
tion de conclure une entente avec le gouvernement du
Canada, dans le cadre du programme Fonds du Canada
pour les espaces culturels, relativement au versement d’une
aide financière pour la réalisation du projet intitulé « Mise
à niveau de la Salle de spectacles – Équipements et
bâtiment »;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

THERIADA
Texte surligné 
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